Employer de mairie le maire et mes colegues
sont contre moi

Par nathalie, le 28/05/2009 a 10:05

Bonjour,je travaille dans une mairie et je suis victime de la part de mes collegues et de mon
employeur mr le maire des fait suivant .rnen 16 ANS de service j ai jamais eu droit a une
semaine entiere de congé. rn en 2007 jai eu le malheur de poser 3 SEMAINES de congé suite
a un déménagement en juillet et la les problemes sont survenu mes collegue me faisait la téte
et mr le maire me disait que j avais pas droit a prendre mes congé comme je lavais fait et que
c étais la derniere fois qui me les donnait. il me disait que mes congé etais le lundi mardi et
jeudi et que je devais monter travailler le mercredi et le vendredi nettoyer la mairie pendant
gue mes deux autres collegues étais chez elles bien tranquille juin 2008 JAI craquer suite a
tous ca je me suis mise en maladie professionnelle mais mr le maire a refuser mon arrét il ma
mit en demi solde 3 mois apret il veut maintenant me licencier car sa ferras 1ans au mois de
juin 2009 que je suis en accident de travaille quil na jamais reconnus quoi faire merci de me
repondre cordialement nath
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